
 

 

 

 

 

Saint-Contest, le 25 juin 2026 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

FERMETURES PROGRAMMEES  
DU PONT DE COLOMBELLES EN JUILLET 2026 

 

Comme chaque année, le pont de Colombelles fera l'objet de deux fermetures temporaires au cours du mois 
de juillet 2026. 

Première fermeture : à l'occasion du festival de Beauregard 

Du mercredi 1er juillet à 7h00 au mercredi 8 juillet à 14h00, la circulation sera interdite dans les deux sens afin 
d'assurer la sécurité des festivaliers.  

Les cyclistes seront toutefois autorisés à emprunter le pont, sous réserve de mettre pied à terre lors de la 
traversée. 

En parallèle de cette fermeture, le chantier du nouveau pont de Colombelles se poursuivra. Ports de 
Normandie invite les usagers, les riverains et les festivaliers à redoubler de vigilance en raison de la forte 
affluence attendue. 

Seconde fermeture : travaux annuels de maintenance 

Du lundi 20 juillet à 9h00 au vendredi 31 juillet à 17h00, le pont sera entièrement fermé à la circulation 
routière et piétonne dans les deux sens. 

Cette intervention annuelle, qui concentre les opérations de maintenance nécessitant une interruption de la 
circulation, sera réalisée par les équipes du pôle maintenance de Ports de Normandie.  

Construit en 1958, le pont de Colombelles est un ouvrage ancien qui continue d'assurer quotidiennement le 
franchissement du canal de Caen à la mer. En attendant la mise en service du nouveau pont, son entretien 
demeure indispensable afin de garantir la sécurité des usagers et d'assurer son bon fonctionnement jusqu'à 
son remplacement. 
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Les travaux comprendront notamment : 

• les remplacements et soudures de caillebotis du tablier  

• les contrôles périodiques des éléments de structure et des mécanismes de manœuvre 

• les contrôles et rechargement du rail de roulement du système de rotation 

Une signalisation spécifique ainsi que des dispositifs de sécurisation (barriérage) seront installés. 

Ports de Normandie remercie les usagers de leur compréhension et les invite à faire preuve de vigilance durant 
ces périodes de fermeture. 

 

À PROPOS DE PORTS DE NORMANDIE 

Propriétaire et gestionnaire des ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe, Ports de Normandie ce sont : 9 000 emplois directs 
et indirects  / 493 M€ investis en Normandie depuis sa création en 2007 / 100 ha dédiés aux Energies Marines Renouvelables, une base 
de maintenance à Caen-Ouistreham et une autre en construction sur Dieppe / 2 millions de passagers transmanche par an / 6.5 
millions de tonnes de marchandises par an / Plus de 60 escales croisières par an et plus de 300 000 croisiéristes / 3 200 anneaux de 
plaisance, un port à sec et 25 000 nuitées - 7000 visiteurs par an / + de 12 000 T de poissons soit 1/3 du tonnage pêche déclaré en 
Normandie / + de 300 mises à sec/an.  

Ports de Normandie est le fruit de l’alliance de la Région Normandie, des départements du Calvados, de la Manche et de Seine 
Maritime et des Agglomérations de Caen la Mer, Le Cotentin et Dieppe Maritime, au service du développement économique de leurs 
territoires. Retrouvez toutes les informations à propos de Ports de Normandie sur portsdenormandie.fr  

 

Contacts presse : Marie-Agnès Gérin : 06.71.90.70.87 – marie-agnes.gerin@portsdenormandie.fr / Anne Pétri-
Maillard - 06 23 50 48 99– anne.petri-maillard@portsdenormandie.fr 
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